
VOIRIE 845 

Edmonton. La loi sur les véhicules de service public (S.R. A. 1955, cha,p. 265) et les règle
ments qui en découlent sont appliqués en vertu des pouvoirs qui sont dévolus à la Commis
sion de la circulation routière, ministère de la Voirie, Edmonton. 

Colom bie-Bri tanniq ue 
Application et législation.—L'application des lois sur les véhicules automobiles, sur les transports 

commerciaux et sur le camionnage est confiée à la Gendarmerie royale du Canada et aux 
divers corps de police municipaux. La loi sur le camionnage relève de la Commission des 
services d'utilité publique; la loi sur les véhicules automobiles, du surintendant de la 
Division des véhicules automobiles et la loi sur le transport commercial, du ministre des 
Transports commerciaux, Victoria. 

Yukon 
Application.—Commissaire du Yukon, Whitehorse (Yukon). Des renseignements sur les 

règlements peuvent aussi s'obtenir de l'immatriculation des véhicules automobiles, gou
vernement du Yukon, Whitehorse (Yukon). 

Législation.—Ordonnance sur les véhicules automobiles (Ordonnances revisées 1958, chap. 77, 
modifié). 

Territoires du Nord-Ouest 
Application.—Commissaire des Territoires du Nord-Ouest. Adresser les communications au 

Sous-commissaire des Territoires du Nord-Ouest, 150, rue Kent, Ottawa. 
Législation.—L'Ordonnance sur les véhicules automobiles (Ordonnances revisées des Territoires 

du Nord-Ouest, 1956, chap. 72, modifié). 

S e c t i o n 2 . — V o i r i e 

Routes.—Les régions peuplées du Canada sont bien pourvues de routes. L'accès 
aux agglomérations éloignées est assuré en partie par des routes qu'ont aménagées les 
industries d'r-battage du bois, des pâtes et papiers, et les entreprises minières, quoique 
ces routes ne soient généralement pas ouvertes à la circulation publique. Par ailleurs, 
de vastes étendues de Terre-Neuve, du Québec, de l'Ontario, des provinces des Prairies, 
de la Colombie-Britannique et des territoires sont très peu peuplées et n'ont presque 
pas de routes. 

A la fin de 1963, le nombre de milles de route au Canada atteignait 441,418, soit 
5,364 milles de plus que les 436,054 déclarés en 1962. Les 441,418 milles comprennent 
toutes les routes qui relèvent de la compétence provinciale, les routes fédérales et les 
routes locales qui relèvent des municipalités en dehors des zones métropolitaines, ainsi 
que les agglomérations urbaines de plus de 1,000 habitants. Ces dernières figurent 
séparément sous la rubrique «Voirie urbaine», p . 849. 

1.—Longueur des routes, par genre et par province, 1963 et totaux pour 1959-1963 
NOTA.—Sans les rues urbaines, mais y compris les routes municipales et celles des petites municipalités urbaines; 

sans les routes des réserves indiennes, sauf celles a revêtement souple. 
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